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VOS DROITS

Chez Calibracier, entreprise
de 37 salariés, située dans le
Cher à Vierzon, le dialogue

social rime avec pression et
sanctions disciplinaires.

Alors que la CFDT avait
négocié les prochaines élec-

tions et qu’elle venait de
déposer sa liste de candi-

dats, la Direction a engagé le
jour même une procédure

de sanction disciplinaire avec
une mise à pied conserva-

toire à l’encontre des deux
candidates CFDT. 

Celles-ci sont convoquées le
mardi 17 septembre à un

entretien préalable en vue
d’un licenciement pour faute
lourde. La CFDT Métallurgie

du Cher a saisi l’Inspection
du travail face à ces manœu-

vres d’un autre temps. 
Alors que le Gouvernement

vante la mise en œuvre du
dialogue social dans les

entreprises, ce triste cas
montre qu’un dialogue

social de qualité n’est pas
toujours au rendez-vous. La

CFDT s’organise pour
défendre ces deux candi-
dates dépitées par ce qui

leur arrive.

CALIBRACIER

Un dialogue social à
coups de sanctions

disciplinaires

Le 31 juillet dernier, le
groupe Essilor-Luxottica

s’est porté acquéreur pour
7,1 milliards d’euros de 72 %
de GrandVision, leader de la

distribution des verres en
Europe (4 milliards d’euros
de chiffre d’affaires, 37 000

collaborateurs, 7 000 maga-
sins dans le monde, 85 % du
chiffre d’affaires en Europe).
Grâce à cette acquisition, le

Groupe devrait réaliser
20 milliards de chiffre d’af-

faires, avec 17 000 magasins
et 190 000 salariés, si les

autorités de la concurrence
donnent leur accord. 

ESSILOR-LUXOTTICA

OPA en douceur de
Luxottica sur le groupe ? 

LE TRAITEMENT DES
RÉCLAMATIONS INDIVIDUELLES

Qu’est-ce qu’une
réclamation indivi-
duelle ?
Une réclamation indivi-
duelle est une demande
adressée à l’employeur de
faire respecter le droit
dans l’entreprise. Cette
réclamation ne peut aller
au-delà de ce que la loi et
les dispositions conven-
tionnelles prévoient,
sinon cela relève de la
revendication qui doit
être présentée par une organisation syndicale. Ces
réclamations concernent l’application des disposi-
tions légales portant notamment sur les salaires, la
protection sociale, la santé et la sécurité ainsi que
des conventions et accords, règlements voire usages
et contrat de travail applicables dans l’entreprise.

Quelles évolutions ont subi les
réclamations individuelles avec
les ordonnances ? 
Cette prérogative de la délégation du CSE était
anciennement attribuée aux délégués du
personnel1, elle a été retranscrite telle quel dans le
Code du travail2. Les réclamations individuelles
pourront également être portées par les représen-
tants de proximité, à la condition qu’un accord le
prévoie. Toutefois, la loi précise toujours que les
salariés conservent la faculté de présenter directe-
ment leurs observations ou réclamations à l’em-
ployeur3.

Qui sont les salariés pouvant porter
leurs réclamations au CSE ? 
Tout salarié de l’entreprise peut présenter ses récla-
mations individuelles au CSE via un membre de
la délégation au CSE. Il en va de même pour les
salariés travaillant à l’étranger. Les réclamations
portant sur la santé, sécurité et conditions de
travail pourront être présentées pour toute
personne placée sous l’autorité de l’employeur
(exemple un apprenti). Les réclamations indivi-

duelles des salariés de l’entreprise sous-traitante,
qui ne sont pas placés sous la subordination de
l’entreprise au sein de laquelle ils vont travailler
pourront être portées par le CSE de cette entreprise,
si elles concernent les conditions d’exécution du
travail qui relèvent du chef d’établissement dans
lequel les intérimaires travaillent. Le CSE pourra
présenter les réclamations des intérimaires dans
certains domaines particuliers (rémunération,
conditions de travail et d’accès aux moyens de
transport collectifs et aux installations collectives).

La réclamation individuelle et
la réponse motivée de l’employeur
Le CSE remet les demandes à l’employeur deux
jours avant la réunion. L’employeur doit répondre
de manière motivée six jours après la réunion. Les
demandes des membres de la délégation du
personnel du Comité social et économique et les
réponses motivées de l’employeur sont soit trans-
crites sur un registre spécial soit annexées à ce
registre. Ce registre, ainsi que les documents
annexés, est tenu à la disposition des salariés de
l’entreprise désirant en prendre connaissance,
pendant un jour ouvrable par quinzaine et en
dehors de leur temps de travail4.

Les salariés, ayant un droit d’expression dans l’entreprise, peuvent s’ils constatent
que l’employeur ne respecte pas les dispositions applicables au sein de l’entreprise,
transmettre des demandes à leurs élus au Comité social et économique (CSE).
Les ordonnances dites « Macron » ne semblent pas avoir apporté de réels chan-
gements sur la transmission de ces réclamations individuelles.

1 Anc. Article L.2313-1 Code du travail.
2 Article L.2312-5 Code du travail.
3 Article L2312-7 Code du travail.
4 Article L.2315-22 Code du travail.


